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Date Heure Lieu 

Lundi 17 avril 2026   14h30 Siège de la CCPOL 

Participants P 
Abs  

- 
 Exc 

Maître d’ouvrage :  
Communauté de Communes Porte Océane du 
Limousin 

Représentée par : 
Benoît BOYER 
Julien DEPAIS 
 

X 

         
 
 

 

Mairie de Rochechouart  

Représentée par : 
Christian VIMPERE 
Sophie DARNIS 

X 

 

DDT 87 
Représentée par : 
Marc GENESTY 

 
X 

 
 

Parc Naturel Régional Périgord-Limousin 

Représenté par : 
Muriel LEHERICY 

X 
 

 
ARS   Exc 
 

Chambre d’Agriculture   Exc 

Conseil Départemental Représenté par : 
Christophe BOUTI 

X  

CMA Représenté par : 
Pierre GOURSAUD 

X  

CCI  Représenté par : 
Peggy LEVEQUE 

X  

CAUE   Exc 

Maîtrise d’œuvre  
Bureau d’Etudes DEJANTE VRD & Construction SO 
75 Avenue de la Libération 
19 360 MALEMORT 
 
Tél : 05 55 92 80 10 
Fax : 05 55 92 80 14 
mdubois@dejante-infra.com  

Représenté par : 
Véronique MANIERE 

 
 
 
 

X 
 

 
 
 
 

mailto:mdubois@dejante-infra.com
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Examen conjoint du dossier de révision allégée n°7 
 
 

 
 

1. Présentation du secteur d’étude (diapo 3 à 7) 
 
Le bureau d’études présente, dans un premier temps, le secteur d’étude. 
 
Celui-ci est situé à proximité du hameau du Maine, sur la parcelle G 1392, le long de la route départementale 
901. Le village du Maine comprend actuellement un espace bâti composé de quelques constructions, ainsi que 
l’entreprise Boisbrun, présente sur les parcelles 1394, 1395, 1396 et 1397. 
 
L’entreprise Boisbrun occupe également la parcelle 1392, faisant l’objet de cette révision allégée, en y stockant 
sa matière première ainsi que des machines liées à son activité. 
 

2. Présentation du projet (diapo 8 à 12) 
 
Le bureau d’études présente ensuite le projet nécessitant cette procédure de révision allégée, à savoir la 
création d’une zone urbaine à vocation d’activité (Ux) afin d’accompagner le développement d’une entreprise 
implantée sur le territoire de la commune de Rochechouart. 
 
Une présentation de l’entreprise est réalisée : 

- Entreprise implantée depuis près de 20 ans à Rochechouart.  
- Activité spécialisée dans la transformation du châtaignier : piquets, ganivelles, bois de chauffage.  
- Environ 30 emplois locaux, acteur économique important de la commune. 

 
Cette présentation est suivie d’un exposé du projet et des besoins liés à cette procédure, à savoir la construction 
de nouveaux bâtiments sur une parcelle déjà utilisée pour le stockage du bois et sa première transformation. 
L’objectif étant de permettre l’amélioration des conditions de travail de l’entreprise, tout en réduisant les 
impacts sur la circulation locale et les nuisances pour le voisinage.  
 
Le bureau d’études précise qu’un bilan des zones Ux existantes a été réalisé avant d’arrêter le choix de la 
création d’une nouvelle zone Ux sur le territoire communal de Rochechouart.  
 
Remarques des PPA : 

o DDT : Il est demandé si le flux de camions provenait du Nord de la commune ; l’adjoint de la 
commune de Rochechouart répond que non. 

Objet de la réunion : 

Points évoqués lors de l’examen conjoint : 
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- CMA : Il est précisé que le zonage Ai proposé lors de l’élaboration du PLU s’expliquait par la présence 
initiale d’une double activité (agricole et transformation du bois). 

- CC POL : Une attention particulière devra être portée à la classification de l’entreprise, compte tenu de 
son volume de stockage et d’un possible classement en ICPE. Cet aspect devra être anticipé avant le 
dépôt du permis de construire par le porteur de projet. 

 
 

3. Analyse des incidences (diapos 13 à 21) 
 
Le bureau d’études présente ensuite le secteur concerné au regard : 

- des enjeux environnementaux ;  
- du contexte paysager et architectural ; 
- du contexte agricole ; 
- des risques ; 
- des réseaux. 

 
 

4. L’évolution du PLU envisagée (diapos 22 à 24) 
 
La révision allégée engendre une évolution du règlement graphique avec la création d’une zone Ux de 1.7ha en 
lieu et place d’une zone Ai.  
 

Extrait du plan de zonage AVANT révision  Extrait du plan de zonage APRES révision 

1. La prise en compte d’une activité économique qui souhaite se développer sur le secteur du Maine 
Création d’une zone Ux et réduction d’une zone Ai 

Surface impactée par la révision allégée = 17 651 m² 
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5. Avis PPA (diapos 25 à 30) 
 
Avis reçus avant la réunion d’examen conjoint : 

- Aucune observation particulière de la Chambre d’agriculture 
- Avis favorable de l’Agence Régionale de la Santé 
- Avis favorable du Parc Naturel Régional ; précisant que des efforts d’intégration des bâtiments devront 

être proposés, par l’installation de haies végétales avec des essences variées, locales et adaptées aux 
changements climatiques. De même, la mise en place de toiture solaire devra être réfléchi par le porteur 
de projet, tout en tenant compte des covisibilités. 

 
 
Avis émis lors de la réunion d’examen conjoint  : 
Avis favorable de la DDT ; de la CCI ; de la CMA et de la commune de Rochechouart 
 
Le Conseil départemental émet un avis favorable sur le projet et précise que des aménagements routiers 
spécifiques pourront être demandés à la suite de ce projet sur le secteur concerné. 
 
La DDT précise que le dossier sera présenté à la CDPENAF le 2 Juin ; l’avis de la commission devra donc être 
ajouté au dossier avant l’enquête publique.  
 
 
 

A Malemort, le 04/05/2026 
 
 Véronique MANIERE  
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        Limoges, le 24/04/2026 

Vos réf : jdepaix@pol-cdc.fr 

Tél : 05 55 43 06 80 
 
 
Objet : révision allégée n° 7 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de Rochechouart.  

 

 
 

Par courriel reçu dans mes services le 25 mars 2026, vous me demandez mon avis en tant 
que personne publique associée suite à l’arrêt du projet de la révision allégée n° 7 du plan 
local d’urbanisme (PLU) de la commune de Rochechouart par délibération du 5 mars 2026. 
 
La commune de Rochechouart envisage la création d’une zone urbaine à vocation d’activité 
(Ux) afin d’accompagner le développement de l’entreprise Bois brun implantée sur le secteur 
du Maine. Cette évolution nécessitera une réduction d’une zone Ai. 
Cette entreprise qui existe depuis près de 20 ans, est spécialisée dans la transformation du 
bois, et plus particulièrement du châtaignier, pour la fabrication de piquets, de ganivelles et de 
bois de chauffage.  
 
Afin de soutenir son développement et d’optimiser son fonctionnement, l’entreprise projette 
d’implanter de nouveaux bâtiments sur la parcelle n°1392, située le long de la RD 901 à 
proximité de son site de production existant. Cette parcelle sert actuellement à l’entreprise 
pour du stockage de bois et la transformation de la matière première. 
 
J’ai bien pris note que l’entreprise souhaite via la création de ce nouveau bâtiment limiter les 
nuisances pour le voisinage, notamment en veillant à l’aménagement du site et à l’organisation 
des flux de transport. 
 
Concernant la future implantation de l’entreprise sur la parcelle 1392 (Zone de stockage de 
l’entreprise Bois Brun déjà existante) l’aménagement prévu sur la parcelle va dans le sens de 
la prévention des nuisances sonores avec :  

- une localisation des bâtiments destinés au sciage du bois de chauffage et à la 
fabrication de piquets au sud de la parcelle (pas d’habitation de tiers à proximité) 

- et une localisation des bâtiments liés au stockage du bois de chauffage au nord de 
la parcelle. Une habitation est néanmoins située au nord à environ 100 mètres de 
ces derniers bâtiments.  

 
La conduite d’exploitation de cette nouvelle implantation devra garantir l’absence de 
nuisances sonores vis-à-vis de la population résidentielle.  
 

Direction Santé Environnement et  
politique Une Seule Santé (DSEUSS)  

 
Direction déléguée Est (19-23-24-87) 
Unité de la Haute-Vienne  
 
Affaire suivie par : Sandrine AUVINET 
Tél. : 05 55 11 54 21 (secrétariat) 
Courriel : ars-dd87-sante-environnement@ars.sante.fr 
 
Réf ELISE :   DSEUSS-A-26-03-04438 
 

Le Directeur de la Direction déléguée Est 
 
à  
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  
PORTE OCEANE du LIMOUSIN 
Service ADS-URBANISME  
Place Auguste Roche 
87200 SAINT-JUNIEN 

 

mailto:jdepaix@pol-cdc.fr
mailto:ars-dd87-sante-environnement@ars.sante.fr
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Par ailleurs, ce projet n’est pas situé dans un périmètre de protection de captage d’eau 
destinée à la consommation humaine. 
 
 
J’ai l’honneur de vous faire connaître que j’émets un avis FAVORABLE à la présente 
demande. 
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